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OBJECTIFS : 
 

Evaluer les risques professionnels pour prendre les mesures de prévention et de protection adéquates afin 
de supprimer les dangers.  

 
L'objectif est de :  

 

• D’élaborer une démarche méthodologique d’évaluation des risques professionnels ;  

• Apporter une méthodologie d’évaluation efficiente; 

• Conduire à l’élaboration et/ou la mise à jour du document unique permettant au dirigeant de décliner un 
plan d’action de prévention. 

 

Document Unique d'Evaluation des Risques (DUER) professionnels 
 
La prestation passe par 5 étapes : 
 

1- Préparer la démarche  
2- Evaluer les risques et différent niveau 
3- Elaborer un plan d’action – Programme annuel de prévention 
4- Déterminer les mesures préventives et connaitre les méthode d’évaluation. 
5- Ré-évaluer les risques suite aux actions OPTION : Mise à jour annuelle 

 
 
 

Livrable : rédaction du Document Unique et présentation au dirigeant. 
 
 

Durée prévisionnelle : 4 semaines maximum après le diagnostic initial. 
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